Les demandes de modifications par le Client et leurs incidences financières seront formulées par courrier.
Toute modification du projet devra faire l’objet d’un avenant qui fixe l’ampleur, le contenu et les conséquences notamment en termes de délais, de coûts et d’honoraires supplémentaires.
Aucune modification architecturale et esthétique du projet, quelle que soit sa cause, son origine ou son impact financier, ne pourra être exécutée sans l’accord écrit de l’auteur. Aucune responsabilité ne saurait être imputée au Prestataire en l’absence d’un tel accord.
